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 n° 246 850 du 4 janvier 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. DOTREPPE 

Avenue de la Couronne, 88 

1050   BRUXELLES 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration  

 
  

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 janvier 2015, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation de « la décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour 

introduite sur pied de l’article 9is de la loi du 15.12.1980 », prise à son encontre le 18 décembre 2014 et 

notifiée le 31 décembre 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 novembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 14 décembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. DOTREPPE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1. La partie requérante, de nationalité guinéenne, serait arrivée sur le territoire belge le 20 mai 2012. 

Elle a introduit le lendemain une demande de protection internationale qui s’est clôturée par un arrêt n° 

98 147 du 28 février 2013 par lequel le Conseil a refusé de lui reconnaitre la qualité de réfugié et de lui 

octroyer le statut de protection subsidiaire. 

 

2. Le 13 mars 2013, la partie requérante s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire-demandeur 

d’asile (annexe 13quinquies). 
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3. Par un courrier daté du 11 août 2014, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Cette demande a été déclarée irrecevable par une décision prise par la partie défenderesse le 20 

octobre 2014, assortie d’un ordre de quitter le territoire et d’une interdiction d’entrée. Le 4 décembre 

2014, la partie défenderesse a cependant informé la partie requérante et le Conseil du retrait de ces 

trois décisions. Le recours dirigé à leur encontre a par conséquent été rejeté par un arrêt n°144 024 

prononcé le 24 avril 2015. 

 

Le 18 décembre 2014, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision d’irrecevabilité concernant la 

demande d’autorisation de séjour de la partie requérante. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«MOTIFS : 

 

La demande n’était pas accompagnée d’un document d’identité requis, à savoir (une copie du) le 

passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d’identité nationale, 

ni d’une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l’article 9bis, §1 de la 

Loi du 15.12.1980, tel qu’inséré par l’art. 4 de la Loi du 15.09.2006. 

 

En outre, la circulaire précise quels sont les types de documents qui peuvent être valablement joints à 

une demande 9bis : « (…) un passeport internationalement reconnu ou un titre de voyage équivalent ou 

une carte d’identité nationale. Il n’est pas exigé que ces documents soient en cours de validité. » 

 

Ensuite, notons que l’intéressé ne démontre pas valablement l’impossibilité de se procurer le document 

d’identité requis. De fait, ce dernier se limite à invoquer les problèmes à la base de sa demande d’asile 

et « le changement de contexte radical en Guinée (sic) » pour justifier le fait qu’il ne puisse actuellement 

pas fournir de document d’identité. Tout d’abord, relevons que la demande d’asile de l’intéressé en date 

21.05.2012 a été clôturée négativement par un arrêt (n°98.147) du Conseil du Contentieux des 

Etrangers du 28.02.2013 ne lui reconnaissant pas la qualité de réfugié et ne lui accordant pas le statut 

de protection subsidiaire. S’agissant du « changement de contexte radical en Guinée (sic) », relevons 

que l’intéressé invoque une situation prévalant dans son pays d’origine sans indiquer toutefois 

l’implication que celle-ci engendre sur sa situation personnelle. L’intéressé reste, en effet, en défaut de 

démontrer en quoi cet élément l’empêcherait de retourner dans son pays d’origine afin de se procurer 

une carte d’identité, un passeport national ou titre de voyage équivalent et à la joindre à la demande en 

question. Rappelons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’il ne suffit pas 

de s’adonner à des considérations d’ordre général sur une situation sécuritaire existante dans un pays 

encore faut-il démontrer la comparabilité de la situation individuelle à la situation invoquée, ce qui n’a 

pas été le cas en l’espèce. (Arrêt n°130 639 du 30/09/2014). 

 

Notons encore que l’intéressé n’indique pas qu’il ne pourrait se procurer l’un de ces documents 

d’identité auprès de la représentation diplomatique de son pays d’origine en Belgique. Il s’ensuit que 

l’intéressé doit effectuer toutes les démarches nécessaires auprès de la représentation diplomatique de 

son pays d’origine en Belgique pour satisfaire à l’obligation documentaire légale inhérente à la présente 

demande. 

 

Au vu de ce qui précède, la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois est 

déclarée irrecevable, la recevabilité d’une demande fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 étant subordonnée à la production par l’étranger d’un document d’identité (CE, arrêt 213.308 du 

17.05.2011).» 

 

4. Le même jour, la partie défenderesse a également pris à l’encontre de la partie requérante un nouvel 

ordre de quitter le territoire assorti d’une interdiction d’entrée. 

 

II. Exposé du moyen d’annulation 

 

1. A l’appui de son recours, la partie requérante soulève un moyen unique pris de « la violation de l’art. 

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et des articles 9 

bis et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, de l’article 8 de la Convention Européenne des droits de l’Homme ainsi que du principe 
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général de bonne administration et du contradictoire, et de l’erreur manifeste d’appréciation », qu’elle 

subdivise en trois branches. 

 

2. Dans une première branche, la partie requérante expose, en substance, que la ratio legis de la 

condition de déposer un document d’identité imposée par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 

est de prouver l’identité du demandeur. Elle estime en conséquence ne pas comprendre cette exigence 

en l’espèce dès lors que la partie défenderesse ne met absolument pas en doute son identité. 

 

3. Dans une deuxième branche, la partie requérante soutient que la motivation de la décision attaquée 

n’est pas conforme aux pièces du dossier administratif. Elle souligne en effet que la partie défenderesse 

ne peut valablement affirmer que sa demande n’était pas accompagnée d’une motivation valable qui 

l’autorise à être dispensée de la condition de déposer un document d’identité alors que dans cette 

même demande, elle a expressément stipulé, en page 11, que les différentes raisons y avancées 

expliquaient qu’elle ne pouvait actuellement fournir un document d’identité. 

 

4. Dans une troisième branche, elle constate que les raisons qu’elle a invoquées, à savoir les faits à 

l’origine de sa demande d’asile et les tensions interethniques dans son pays d’origine, qui ne sont ni mis 

en doute ni contestés par la partie défenderesse, justifient suffisamment la difficulté de fournir un 

document d’identité et reproche à la partie défenderesse de ne pas les avoir pris en considération ni 

répondu à ces arguments. 

 

Elle ajoute avoir également fait état de la situation sanitaire - la Guinée étant en proie avec une 

épidémie d’Ebola - et constate que la partie défenderesse n’y répond pas non plus alors qu’en raison de 

cette situation, un retour au pays d’origine entrainerait une violation de l’article 3 de la CEDH. A cet 

égard, elle fait encore grief à la partie défenderesse de ne pas avoir réévalué la situation en Guinée 

après le retrait de sa première décision. 

 

III. Discussion 

 

1. A titre liminaire, le Conseil constate qu’en ce qu’il est pris de la violation de l’article 8 de la CEDH, le 

moyen est irrecevable, la partie requérante restant en défaut d’exposer de quelle manière la partie 

défenderesse aurait violé cette disposition en prenant l’acte querellé. La même conclusion s’impose, par 

identité de motif, en ce qu’il est pris d’une violation du principe du contradictoire. 

 

2. Pour le surplus, le Conseil rappelle que pour satisfaire aux exigences des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, tout acte administratif au sens de 

l'article 1er doit faire l'objet d'une motivation formelle, laquelle consiste en l'indication, dans l'acte, des 

considérations de droit et de fait servant de fondement à la décision. Cette motivation doit en outre être 

adéquate, c’est-à-dire qu’elle doit être fondée en droit sur des dispositions pertinentes et en fait sur des 

éléments matériellement exacts et précis et légalement susceptibles d'être pris en considération. 

 

Le Conseil rappelle ensuite qu’il n’est compétent que pour exercer un contrôle de la légalité de la 

décision administrative attaquée et qu’il ne lui appartient dès lors pas de se prononcer sur l’opportunité 

de décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Ce contrôle de légalité doit 

se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation 

 

3. En l’espèce, la décision attaquée est fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, qui règle 

les modalités d’introduction d’une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois dans le 

Royaume et impose à l’étranger de produire avec sa demande un document d’identité, sauf s’il peut se 

prévaloir d’un des motifs d’exemption prévus par cette disposition et repose sur le double constat que la 

partie requérante n’a produit aucun document d’identité avec sa demande et n’a pas fourni de 

motivation valable pour justifier qu’elle en soit dispensée. 

 

4. Cette motivation est conforme au dossier administratif et n’est pas utilement contestée en termes de 

requête. 

 

4.1. Sur la première branche du moyen, le Conseil rappelle que la condition, prescrite par l'article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980, de disposer d'un document d'identité a certes pour objectif d’établir avec 
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certitude l'identité du demandeur, elle est néanmoins une condition de recevabilité formelle de la 

demande par laquelle l'étranger sollicite, en Belgique, l'autorisation de séjour en sorte telle que si aucun 

document d'identité n'est produit, la partie défenderesse n’a d’autre choix que de déclarer cette 

demande irrecevable, sauf si l’étranger peut établir qu’il entre dans les exceptions légalement prévues 

pour en être dispensé. La circonstance que l’identité de l’étranger concerné n’est pas contestée n’est 

pas relevant, elle ne le dispense pas de remplir les conditions fixées à l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980.  

 

4.2. Sur les deuxième et troisième branches réunies, le Conseil observe que, contrairement à ce que 

soutient la partie requérante, les différents arguments avancés dans sa demande en vue de justifier 

qu’elle soit dispensée de déposer un document d’identité ont bien été pris en considération par la partie 

défenderesse, qui y a répondu en soulignant que « la demande d’asile de l’intéressé en date 21.05.2012 

a été clôturée négativement par un arrêt (n°98.147) du Conseil du Contentieux des Etrangers du 

28.02.2013 ne lui reconnaissant pas la qualité de réfugié et ne lui accordant pas le statut de protection 

subsidiaire » et « que l’intéressé n’indique pas qu’il ne pourrait se procurer l’un de ces documents 

d’identité auprès de la représentation diplomatique de son pays d’origine en Belgique. Il s’ensuit que 

l’intéressé doit effectuer toutes les démarches nécessaires auprès de la représentation diplomatique de 

son pays d’origine en Belgique pour satisfaire à l’obligation documentaire légale inhérente à la présente 

demande ». Cette articulation du moyen unique manque dès lors en fait. 

 

Par ailleurs, force est de constater que la partie requérante n’apporte à l’égard de cette motivation 

aucune critique concrète et circonstanciée et demeure partant en défaut de démontrer que la partie 

défenderesse aurait commis en adoptant cette position une erreur manifeste d’appréciation. Elle se 

borne essentiellement à faire valoir qu’un retour au pays d’origine serait contraire à l’article 3 de la 

CEDH, au vu du contexte sanitaire et reproche à la partie défenderesse de ne pas voir réévalué cette 

situation sanitaire après le retrait de sa première décision. Cette critique ignore non seulement la nature 

de la décision attaquée, qui se borne à déclarer sa demande irrecevable et ne la contraint donc pas à 

regagner son pays d’origine, mais procède également d’une lecture erronée de sa motivation, laquelle 

précise clairement que les démarches doivent être accomplies en Belgique auprès de la représentation 

diplomatique de son pays d’origine. 

 

5. Il s’ensuit que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches. Le recours doit en 

conséquence être rejeté. 

 

IV. Débats succincts 

 

1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre janvier deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 


